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F I G . 2  

(54)  Procédé  de  positionnement  d'opercules  sur  le  goulot  des  récipients  sur  lesquels  ils  doivent  être  thermoscellés  et  dispositif pour  sa  mise  en  oeuvre. 
©  Ce  procédé  consiste  à  réaliser  en  une  seule  étape  le 
dépilage  des  opercules  (8),  leur  pose  sur  le  goulot  de  chaque 
récipient  (7)  et  leur  fixation  sur  celui-ci  par  la  réalisation  d'au  ^ \   !  7  f~T 
moins  un  point  de  soudure,  le  récipient  (7)  restant  fixe  au  FIP  9  nJL.Fi  'As^ 
cours  de  cette  étape.  u-  !.  \* 

Le  dispositif  de  prélèvement  est  formé  d'un  élément  WÊ  i  'I 
chauffant  (23)  fixé  sur  le  dispositif  (10)  de  prélèvement  des  {*''=='WÊl  I  =  •  i  \  
opercules  et  apte  à  réaliser  au  moins  un  point  de  soudure  lllj  <j|  !-t9^3  e 
(8a)  sur  l'opercule  (8)  déposé  sur  le  goulot  d'un  récipient  (7)  |§j  .  ^ ^ % ^ y ^ ^ J  
simultanément  à  la  pose  de  celui-ci  sur  ce  récipient  par  le  f\.  (  .  Ç|j  fev-..-̂   ^S^̂ r̂ T" 
dispositif  de  prélèvement.  ^ ^ ^ T ^ ^ ^ ^ ^ V ^ C ^ ^ U  

Lorsque  le  dispositif  de  prélèvement  (10)  est  formé  par  ^ ^ h ^ ^ C x ^ ^ Z ^ J ^  
une  ventouse  (21)  effectuant  une  rotation  de  180°,  la  partie  '^a7<r<'ii!£ïl1*5à'  ^^Xr-.' 
(23b)  de  l'élément  chauffant  (23)  apte  à  entrer  en  contact  15  ©^N^^^ i^v ' *   ' 
avec  l'opercule  (8)  est  située  à  une  distance  de  l'axe  (16)  de  jfi])^ 
rotation  de  la  ventouse  (21)  sensiblement  égale  à  la  distance  16  &b\*y.'ïSc  j|' 
séparant  l'extrémité  de  cette  ventouse  (21)  de  son  axe  de  J3  f|.  j|  -s^U 
rotation  (16).  I  i-frf  —  " 
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Procédé  de  pos i t ionnement   d 'opercules  sur  Je 

goulot  des  récipients   sur  lesquels  ils 
doivent  être  thermoscel lés   e t  

dispositif  pour  sa  mise  en  oeuvre .  
La-  présente  invention  concerne  le  posi t ionnement   des  opercules  

sur  le  goulot  des  récipients  sur  lesquels  ils  doivent  être  thermoscellés  avan t  
a  réalisation  du  thermoscel lage  proprement   dit,  dans  une  chaîne  de  condi-  
:ionnement  a u t o m a t i q u e .  

En  effet,  dans  de  tels  chaînes,  les  opercules  qui  sont  g é n é r a l e m e n t  
Uimentés  en  pile,  sont  pris  un  par  un  par  un  dispositif  de  p r é l è v e m e n t  
appelé  en  l 'occurence  dispositif  de  dépilage  et  placés  sur  le  goulot  d'un 
■écipient  amené  par  une  bande  t ranspor teuse   ou  similaire,  le  récipient  avec  
;on  opercule  sont  alors  t ransférés   au  moyen  du  système  de  transport  au 
>oste  de  thermoscel lage  où  doit  être  réalisée  l 'obturat ion  du  récipient  par  
hermosce l lage   sur  celui-ci  de  l 'opercule  placé  sur  son  goulot.  Or  il  a r r ive  
rès  f réquemment   que  les  opercules,  qui  sont  très  légers  soient  déplacés  
'oire  même  enlevés  du  goulot  lors  de  leur  t ransfer t   du  poste  de  dépilage  au 
ioste  de  t he rmosce l l age .  

En  outre,  il  n'est  pas  possible  de  réaliser  l 'opération  de  t he rmosce l -  
age  au  niveau  du  poste  de  dépilage  car  cette  opération  de  t he rmosce l l age  
mplique  l 'application  d'une  pression  plus  ou  moins  élevée  qui  est  incompa-  
ible  avec  la  s tructure  essent ie l lement   fragile  du  système  de  dépilage,  qui 
ffectue  notamment   une  rotation  de  180°  lors  de  son  fonc t ionnemen t .  

Le  US-3  908  340  montre  un  dispositif  de  fixation  d'opercules  sur 
es  récipients,  dans  lequel  la  mise  en  place  des  opercules  s 'ef fectue  sur  les 
écipients,  alors  que  ceux-ci  sont  en  mouvement,   et  dans  lequel  un  p répo-  
i t ionnement  des  opércules  est  réalisé  au  moyen  d'un  point  de  soudage 
ffectué  sur  ceux-ci  à  la  fin  de  leur  mise  en  place  sur  le  réc ip ien t .  

Ce  dispositif  ne  permet  pas  d 'éviter   to ta lement   un  déplacement   ou 
n  mauvais  posit ionnement  des  opercules,  du  fait  que  le  p répos i t i onnemen t  
•est  effectué  qu'à  la  fin  de  la  mise  en  place  des  opercules.  Il  ne  p e r m e t  
onc  pas  d'assurer  un  posi t ionnement  précis  des  opercules  sur  le  goulot  des 
écipients .  

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de  remédier  à  ces  
.convénients  et  de  fournir  un  procédé  ainsi  qu'un  dispositif  p e r m e t t a n t  
Obtenir  un  posit ionnement  précis  de  l 'opercule  sur  son  récipient  avant  la  
ïalisation  du  t he rmosce l l age .  
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Ce  but  est  a t te int   dans  le  procédé  selon  l ' invention  en  ce  que  

ilui-ci  consiste  à  réaliser  s imul tanément   en  une  seule  étape  le  dépilage  des  

)ercules,  leur  pose  sur  le  goulot  de  chaque  récipient  et  leur  fixation  sur  

;lui-ci  par  la  réal isat ion  d'au  moins  un  point  de  soudure,  le  r é c i p i e n t  

ïstant  fixe  au  cours  de  cet te   é t a p e . .  

Le  fait  que  les  d i f férentes   opérations  de  posi t ionnement  s o i e n t  

f fec tuées   dans  un  même  mouvement   et  sur  un  récipient   fixe  permet  de 

arant i r   un  pos i t ionnement   très  précis  des  opercules  -sur  le  goulot  des  

scipients   et  la  réalisation  des  points  de  soudure  permet  de  garantir   le 

r épos i t i onnemen t   des  opercules  sur  leur  récipient   tout  au  long  de  la  c h a î n e  

e  t r ans fe r t   et,  par  conséquent,   un  pos i t ionnement   correct   de  ces  ope rcu le s  

our  l ' opéra t ion   de  t h e r m o s c e l l a g e .  

Avan tageusemen t ,   pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  le  

lispositif  de  p ré lèvement   des  opercules  est  muni  d'un  élément  c h a u f f a n t  

i n s t i t u a n t   le  dispositif  de  p répos i t ionnement   et  apte  à  réaliser  au  moins  un 

>oint  de  soudure  sur  l 'opercule  déposé  sur  le  goulot  d'un  récipient  s i m u l t a -  

lément   à  la  pose  de  celui-ci  sur  ce  récipient   par  ie  dispositif  de  p r é l è v e -  

ment .  

Dans  le  cas  où  le  dispositif  de  pré lèvement   est  un  dispositif  de  

dépilage  formé  par  au  moins  une  ventouse  ou  similaire  déplaçable  v e r t i c a -  

lement,   d'une  position  haute  dans  laquelle  elle  est  apte  à  venir  prélever  un 

opercule  au  bas  d'une  pile  d 'opercules  dans  une  position  basse  dans  l aque l l e  

elle  est  apte  à  placer  l 'opercule  saisi  sur  le  goulot  d'un  récipient,  c e t t e  

ventouse  e f fec tuan t   au  cours  de  ce  dép lacement   une  rotation  de  180°,  la  

part ie   de  l ' é lément   chauffant   apte  à  entrer   en  contact   avec  l 'opercule  e s t  

située  à  une  distance  de  l 'axe  de  rotat ion  de  la  ventouse  sensiblement  é g a l e  

à  la  d is tance  séparant   l ' ex t rémi té   de  ce t te   ventouse  de  son  axe  de  r o t a t i o n ,  

ce  qui  permet   de  garantir   que  le  ou  les  points  de  soudure  sur  l ' o p e r c u l e  

seront  réalisés  s imul tanément   à  la  dépose  de  celui-ci  par  le  système  de  

p r é l è v e m e n t .  

Selon  une  fo rme  de  r é a l i s a t i o n   p r é f é r é e ,   le  d i spos i t i f   d e  

p répos i t i onnemen t   est  monté  rotat if   autour  de  l'axe  de  rotation  de  la  

ventouse  du  dispositif  de  pré lèvement   et  est  apte  à  pivoter  par  rapport  à  

ce t te   ventouse  de  façon  à  se  trouver  sensiblement   parallèle  à  la  ventouse  en  

position  basse  de  la  ventouse  mais  décalé  angulai rement   par  rapport  à  c e t t e  

ventouse  en  position  haute  de  celle-ci,   de  façon  à  ne  pas  entrer  en  c o n t a c t  

avec  les  opercules  situés  dans  le  magasin  d 'a l imenta t ion,   ce  qui  p e r m e t  
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d 'éviter   Je  chauffage  et  donc  la  détér iorat ion  des  opercules  par  le  d isposi t i f  
de  préposi t ionnement   avant  leur  mise  en  place  sur  le  goulot  du  r éc ip ien t .  

De  toute   façon  l ' i n v e n t i o n   sera  mieux  compr i se   et  d ' a u t r e s  
carac tér i s t iques   de  celle-ci  seront  mises  en  évidence  à  l'aide  de  la  des-  
cription  qui  suit  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  illustrant  à  t i t r e  
d'exemple  non  l imitatif   une  forme  de  réalisation  préférée  d'un  dispositif  de 
mise  en  oeuvre  du  p r o c é d é   de  p o s i t i o n n e m e n t   selon  c e t t e   i n v e n t i o n .  

Figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  chaîne  de  cond i t i onnemen t  
dans  laquelle  est  incorporé  le  dispositif  de  posi t ionnement   selon  l ' invent ion,  

Figure  2  est,  à  échelle  agrandie,  une  vue  en  perspective  du 
dispositif  de  pos i t i onnemen t ,  

Figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  du  dispositif  de  f igure  
l,  en  position  haute  du  dispositif  de  pos i t i onnemen t ,  

Figure  4  est  une  vue  similaire  à  figure  3  en  position  basse  du 
iispositif  de  pos i t ionnement .  

La  figure  1  montre  un  exemple  de  chaîne  de  condit ionnement  dans 
aquelle  le  dispositif  de  prépos i t ionnement   d 'opercules  selon  l 'invention  e t  
ipte  à  être  inserré .  

Cette  chaîne  de  condi t ionnement   est  formée  essent ie l lement   d 'un 
ransporteur  sans  fin  2  sur  le  parcours  duquel  sont  disposés  différents  pos tes  
le  travail  3,4,5,  en  l 'occurence  un  poste  3  de  chargement   des  récipients  7 
levant  être  obturés,  un  poste  4  de  pré lèvement   des  opercules  8  et  de 
-lacement  de  ceux-ci  sur  le  goulot  des  récipients  7  ainsi  qu'un  poste  de 
hermoscellage  5  de  ces  opercules  8  sur  les  récipients  7. 

Ces  différents  postes  sont  connus  en  soi  et  ne  sont  donc  pas  
étaillés  de  façon  plus  précise,  mis  à  part  le  poste  de  prélèvement  4  qui 
oit  assurer  également   le  préposi t ionnement   des  opercules  8  et  qui  e s t  
sprésenté  de  façon  plus  précise  sur  les  figures  2  à  4. 

Ainsi  que  le  montre  la  figure  2,  le  poste  de  prélèvement  k  est  en 
occurence  un  poste  de  dépilage  et  est  formé  essent ie l lement   d'un  bâ t i  
jpport  6  sur  lequel  sont  fixés  un  magasin  9,  disposé  au-dessus  du  t r a n s p o r -  
?ur  2  et  dans  lequel  sont  empilés  les  opercules  8,  et  un  dispositif  10  qui  e s t  
pte  à  venir  prélever  un  par  un  les  opercules  8  empilés  dans  le  magasin  9  e t  
les  déposer  sur  les  récipients  7. 

Ce  dispositif  10  comprend  un  chariot  11  monté  déplaçable  v e r t i -  
alement,  le  long  de  deux  colonnes  12,  et  actionné  par  un  vérin  13. 
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A  l 'avant  de  ce  chariot   11  s 'étend  une  tige  cylindrique  17  d'axe  16 

izontal  et  perpendicula i re   à  la  direction  longitudinale  du  t ransporteur   2, 

te  tige  17  é tant   montée  rotat ive  dans  le  chariot  11. 

Un  étr ier   15  compor tan t   deux  ailes  15a  et  une  face  de  butée  15b 

re  ces  deux  ailes  est  monté  rotat if   sur  la  tige  17  à  l ' ex t rémi té   avant  de 

le-ci.  Sur  ce t te   tige  17  est  également   fixée  une  ventouse  pneumatique  21 

*  le  système  d ' a l imen ta t ion   n'est  pas  représenté   sur  le  dessin  pour  plus 

clarté.   Cet te   ventouse  21  est  disposée  dans  l ' interval le   entre  les  deux 

es  15a  de  i 'é t r ier   15  et  est  apte  à  pivoter  entre  ces  ailes  15a  lorsque 

•trier  pivote  par  rapport   à  la  tige  17. 

Par  ailleurs  sur  la  face  inférieure  15b  de  I 'étrier  15  est  fixe,  par  

n te rmédia i re   de  rondelles  isolantes  22,  un  bloc  23  de  p r épos i t i onnemen t  

ïs  opercules  8. 

Ce  bloc  23  comporte   également   des  ailes  23a  délimitant  e n t r e  

les  un  intervalle  à  l ' in tér ieur   duquel  peut  se  déplacer  la  ventouse  21  lors 

a  p ivotement   relatif   de  I 'é t r ier   15  et  de  la  tige  17  et  une  face  de  b u t é e  

3c  entre  ces  deux  a i les .  

Chaque  aile  23a  du  bloc  23  est  munie  d'une  saillie  23b  don t  

ext rémité   est  située  à  la  même  distance  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  16 

ue  l ' ex t r émi té   de  la  ventouse  21,  cet te   distance  étant  égale  a  ce l le  

éparant   l'axe  de  rotat ion  16  de  l 'opercule  8  situé  au  bas  du  magasin  4,  dans 

a  position  haute  du  dispositif  10  de  prélèvement   et  de  p répos i t i onnemen t ,  

>t  à  celle  séparant   l'axe  de  rotation  16  de  l ' ex t rémi té   supérieure  du 

•écipient  7  se  t rouvant   en  dessous  du  dispositif  de  pré lèvement   10,  dans  la  

position  basse  de  celui-ci.   Ainsi  que  le  montrent   les  figures  3  et  4,  les 

saillies  23b  sont  or ientées   hor izonta lement   en  position  haute  du  dispositif  de 

p r é l è v e m e n t   10  et  sont  o r i e n t é e s   v e r t i c a l e m e n t   en  pos i t ion   basse  de  

celui-ci.  A  l ' in tér ieur   du  bloc  23  est  disposée  une  car touche  chauffante  24 

de  type  connu  en  soi.  Le  bloc  23  est  en  un  matériau  conduisant  bien  la 

chaleur  et  no tamment   en  un  matériau  métall ique  de  sorte  que  les  sail l ies 

23b  de  ses  ailes  sont  chauffées   par  la  car touche  24. 

A  l ' e x t r é m i t é   a r r i è r e   de  la  t ige  17  est  fixé  un  galet   (non 

représenté   sur  le  dessin)  dont  l'axe  de  rotat ion  18  est  excentré   par  r a p p o r t  

à  l'axe  de  rotat ion  16  de  la  tige  cylindrique  17  (Cf.  figure  3  et  4).  Ce  ga l e t  

coopère,  de  façon  connue  en  soi,  avec  un  profil  de  came  19  réalise  sur  le 

bâti  6  (Cf.  figure  3  et  4)  et  compor tant   deux  arêtes   à  90°  20,  ce  galet  é t a n t  

poussé  contre  le  profil  de  came  par  un  ressort  (non  représenté   sur  le  dessin). 
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Ainsi  que  le  montrent  les  figures  3  et  4,  l'axe  de  rotation  18  du 

galet  est  situé  en  dessous  de  l'axe  de  rotation  16  de  la  tige  17  lorsque  le 
chariot  11  est  en  position  haute  (Cf.  figure  3)  et  est  au  contraire  s i tué 
au-dessus  de  l'axe  de  rotation  (16)  de  cette  tige  17  lorsque  le  chariot  13  e s t  

5  en  position  basse  (Cf.  figure  4). 

Lorsque  le  chariot  11  descend,  à  partir  de  sa  position  haute,  le 
passage  de  la  première  arête  20  du  profil  de  came  19  par  le  g&let  provoque 
une  première  rotation  de  90°  vers  le  bas  de  la  tige  17  et  de  la  ventouse  21 
par  basculement   de  la  tige  17  autour  de  son  axe  16.  Le  passage  de  la 

10  seconde  arête  20  par  le  goulot  provoque  ensuite  une  seconde  rotation  vers  le 
bas  de  90°  de  la  tige  17,  ainsi  qu'une  rotation  vers  le  bas  simultanée  de  90° 
du  bloc  de  préposi t ionnement   23,  celui-ci  étant  entraîné  par  son  propre  
poids  et  par  la  ventouse  21  en  butée  contre  la  face  de  butée  23c  s i tuée  
entre  les  deux  ailes  23a  de  ce lu i -c i .  

.5  Ainsi  lorsque  le  dispositif  10  passe  de  sa  position  haute  à  sa 
position  basse,  la  tige  17  et  la  ventouse  21  e f fec tuant   une  rotation  vers  le 
bas  de  180°,  tandis  que  le  bloc  23  n 'e f fec tue   qu'une  rotation  de  90°. 

Inversement,   lorsque  le  dispositif  10  remonte,  la  tige  17  et  la 
ventouse  21  e f fec tuent   selon  le  même  processus  deux  rotations  vers  le  hau t  

!0  de  90°,  soit  une  rotation  globale  de  180°  tandis  que  le  bloc  de  p répos i t ion-  
nement  n 'e f fec tue   qu'une  rotation  vers  le  haut  de  90°,  la  ventouse  21 
entrainant   I 'étrier  15  et  par  conséquent  le  bloc  23  lors  de  la  seconde 
rotation,  par  sa  venue  en  butée  contre  la  face  de  butée  15b  de  cet  é t r i e r  
située  entre  les  deux  ailes  15a  de  ce lu i -c i .  

5  Lorsque  le  dispositif  10  est  dans  sa  position  haute  montrée  à  la 
figure  3,  la  ventouse  21  prélève  par  aspiration  l 'opercule  8  qui  est  situé  à 
l ' ex t rémi té   inférieure  de  la  pile  du  magasin  9. 

Le  dispositif  10  descend  ensuite,  et  la  ventouse  21  pivote  s imul-  
tanément   vers  le  bas  comme  expliqué  p récédemment   de  façon  à  a m e n e r  

0  l 'opercule  8  qu'elle  vient  de  saisir  sur  le  goulot  du  récipient  7  amené  par  le 
t ransporteur   2.  L'opercule  8  est  thermoscel lé   en  deux  endroits  8a  s imul-  
tanément   à  sa  mise  en  place  sur  le  récipient  7  par  les  deux  sail l ies 
chauffées  23b  réalisées  sur  le  bloc  23,  ce  thermoscel lage  étant  suf f i san t  
pour  assurer  le  préposi t ionnement   de  l 'opercule  8  sur  le  récipient  et  g a r an t i r  

5  le  bon  maintien  de  celui-ci  en  position  lors  du  passage  du  poste  de  dépi lage 
4  au  poste  de  thermoscel lage  5  où  l 'opercule  8  sera  déf ini t ivement   fixé  au 
réc ip ien t .  
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On  notera  que  grâce  à  la  forme  non  ponctuelle  des  saillies  23b  le 

udage  réalisé  sur  l 'opercule  s ' e f fec tue   non  pas  en  un  ou  deux  points,  mais  

r  des  portions  de  lignes  et  est  donc  plus  eff icace  que  des  soudages 

mctuels.  En  outre  la  forme  de  ces  saillies  23b  permet  une  adaptat ion  du 

spositif  à  plusieurs  diamètres   d 'opercule  et  est  donc  p a r t i c u l i è r e m e n t  

/ a n t a g e u s e .  
Bien  entendu  la  présente  invention  en  se  limite  pas  au  seul 

<emple-de  réalisation  montré  ci-dessus  à  titre  d 'exemple  non  limitatif  mais 

i  embrasse   au  contraire   toutes  les  formes  de  réalisation  similaires  ou 

qu iva len te s .  
C'est   ainsi  que  par  exemple  l'angle  de  rotation  relatif  entre  le 

loc  23  et  la  ventouse  21  pourrait  avoir  une  valeur  autre  que  90°  (par 

xemple  en  prévoyant  une  surface  inclinée  entre  les  ailes  15a  de  I 'é t r ier) ,  

■essentiel  étant  que  les  saillies  23b  du  bloc  23  ne  viennent  pas  en  c o n t a c t  

.vec  les  opercules  8  logés  dans  le  magasin  9  lorsque  le  dispositif  de 

i ré ièvement   10  est  dans  sa  position  h a u t e .  
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REVENDICATIONS 

1.  Procédé  de  pos i t ionnement   d'opercules  (8)  ou  similaires,  sur  le 

goulot  de  récipients  (7)  sur  lesquels  ils  sont  destinés  à  être  fixés  par  

themoscellage,   caractér isé   en  ce  qu'il  consiste  à  réaliser  s imul tanément   en 

une  seule  étape  le  dépilage  des  opercules  (8),  leur  pose  sur  le  goulot  de 

chaque  récipient  (7)  et  leur  fixation  sur  celui-ci  par  la  réalisation  d ' au  

moins  un  point  de  soudure,  le  récipient  (7)  restant  fixe  au  cours  de  c e t t e  

é t a p e .  

2.  Dispositif  de  posi t ionnement   d'opercules  pour  la  mise  en  oeuvre  

du  procédé  selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  qu'il  est  formé  d 'un 

élément  chauffant  (23)  fixé  sur  le  dispositif  (10)  de  pré lèvement   des 

opercules  et  apte  à  réaliser  au  moins  un  point  de  soudure  (8a)  sur 

l 'opercule  (8)  déposé  sur  le  goulot  d'un  récipient  (7)  s imultanément   à  la  pose 
de  celui-ci  sur  ce  récipient  par  le  dispositif  de  p ré lèvement .  

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractér isé   en  ce  que  ,  dans 

le  cas  où  le  dispositif  de  pré lèvement   (10)  est  un  dispositif  de  dépi lage  

formé  par  au  moins  une  ventouse  (21)  ou  similaire  déplaçable  v e r t i c a l e m e n t ,  

d'une  position  haute  dans  laquelle  elle  est  apte  à  venir  prélever  un  ope rcu le  

(8)  au  bas  d'une  pile  d 'opercules  ,  dans  une  position  basse  dans  laquelle  el le  

est  apte  à  placer  l 'opercule  (8)  saisi  sur  le  goulot  d'un  récipient  (7),  c e t t e  

ventouse  (21)  e f fec tuant   au  cours  de  ce  déplacement  une  rotation  de  180°, 

la  partie  (23b)  de  l 'é lément  chauffant   (23)  apte  à  entrer  en  contact   avec  

l 'opercule  (8)  est  située  à  une  distance  de  l'axe  (16)  de  rotation  de  la 

ventouse  (21)  sensiblement  égale  à  la  distance  séparant  l ' ex t rémité   de  c e t t e  

ventouse  (21)  de  son  axe  de  rotation  (16). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractér isé  en  ce  que  le 

dispositif  de  posit ionnement  (23)  est  monté  rotatif  autour  de  l'axe  de 

rotation  (16)  de  la  ventouse  (21)  du  dispositif  de  prélèvement  (10)  et  en  ce  

qu'il  est  apte  à  pivoter  par  rapport  à  cette  ventouse  (21)  de  façon  à  se 

trouver  sensiblement  parallèle  à  la  ventouse  en  position  basse  de  la  ven touse  

(21)  mais  décalé  angulairement   par  rapport  à  cette  ventouse  (21)  en  posi t ion 

haute  de  celle-ci,  de  façon  à  ne  pas  entrer  en  contact  avec  les  opercules  (8) 

situés  dans  le  magasin  d 'a l imenta t ion   (9). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractér isé  en  ce  que  le 

dispositif  de  positionnement  comporte  deux  faces  de  butée  (15b,  23c)  f a i s an t  

entre  elles  un  angle  sensiblement  égal  à  90°  et  aptes  à  coopérer  c h a c u n e  

avec  la  ventouse  (21)  lors  du  mouvement  de  montée  et  de  descente  de 
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celle-ci  pour  faire  pivoter  le  dispositif  de  posi t ionnement  (23)  vers  le 

haut  ou  vers  le  bas .  

6.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  15,  carac tér i sé   en  ce  que  le 

dispositif  de  pos i t ionnement   est  formé  d'un  premier  bloc  (15)  en  f o r m e  

d 'é t r ier   monté  rotat if   sur  l'axe  (16)  de  pivotement   de  la  ventouse  (21)  e t  

compor tan t   deux  ailes  (15a)  délimitant   entre  elles  la  face  de  butée  (15b)  e t  

un  passage  p e r m e t t a n t   le  déplacement   de  la  ventouse  (21)  lors  de  son 

pivotement   et  d'un  second  bloc  (23)  compor tan t   une  c a r t o u c h e  

c h a u f f a n t e   (24)  et  présentant   également   deux  ailes  (23a)  dé l imi -  

0  tant  entre  elles  la  face  de  butée  (23c)  et  un  passage  pour  le  déplacement   de 

la  ventouse  (21),  ce  second  bloc  (23)  étant   fixé  au  premier  (15)  par  des  

moyens  isolants  t he rmiquement   (22) 

7.  Dispositif   selon  la  revendicat ion  6  carac tér i sé   en  ce  que  la 

partie  de  l ' é l émen t   chauffant   (23)  apte  à  entrer   en  contact   avec  l ' o p e r c u l e  

5  (S)  est  formée  par  au  moins  une  saillie  (23b)  formé  sur  au  moins  une  a i le  

(23a)  du  bloc  (23). 

8.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  7,  carac tér i sé   en  ce  que 

chaque  saillie  (23b)  s 'étend  sur  toute  la  largeur  de  l'aile  (23a)  c o r r e s p o n -  

dan te .  

:0 
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	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

